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  2001/0212(COD) - 07/05/2003 - Communication de la Commission sur la position du Conseil

La position commune du Conseil comprend, outre les amendements acceptés par la Commission, certains 
changements visant à clarifier et à renforcer le règlement proposé. La Commission soutient la position 
commune parce qu'elle suit largement les lignes de sa proposition modifiée.
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